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Un réseau de professionnels fédérés par 

le Département des Côtes d’Armor

Espaces naturels des Côtes d’Armor, 
toute la sensibilité de la nature
Pourvues d’une nature exceptionnelle et offrant 
mille visages au gré des falaises, des forêts,  
des rivières et des landes, les Côtes d’Armor  
recèlent des trésors, parfois fragiles,  
que le Département a décidé de préserver  
et de mettre en valeur.

QuelQues chiffres  
en côtes d’Armor

—    2 630 ha acquis par le Département
—    1 880 ha acquis par le Conservatoire  

du Littoral
—    500 ha sous convention de gestion
—    1 000 ha sous convention  

d’ouverture au public
—    17 500 ha en zone de préemption
—    8 Maisons Nature labellisées

Les Maisons Nature  
des Côtes d’Armor :  
8 maisons – 8 territoires  
– 8 identités

Depuis 20 ans, le Département s’engage 
pour favoriser et développer la protection 
et l’éducation à l’environnement  
sur le territoire Costarmoricain.

Avec plus de 22 000 scolaires accueillis 
chaque année, les Maisons Nature jouent  
un rôle essentiel dans l’éducation des jeunes 
et plus largement de tous les publics.
Ancrées dans leur territoire, elles sont aussi 
une invitation à parcourir les richesses  
naturelles, paysagères et culturelles de 
notre Département : les Sept-Îles, la baie de 
Saint-Brieuc, les landes et tourbières  
de Locarn, le Léguer, la Rance, la forêt  
de Beffou, la mer des Faluns sont autant 
de pépites naturelles à découvrir sur notre 
territoire.

Ouvertes toute l’année,  
elles proposent de nombreuses 
activités :

—    animations scolaires,
—    organisation de séjours de loisirs  

et de sports en plein air (centre  
de loisirs, colonies de vacances,  
comités d’entreprises, clubs…)

—    animations sorties tout public
—    expositions temporaires
—    conception d’outils  

et documents pédagogiques
—   conférences / rencontres
—   sessions de formation
—   randonnées nature

Les Maisons Nature, c’est un réseau  
de qualité reposant sur des professionnels 
compétents et expérimentés, avec des 
exigences en termes d’accueil, d’animation 
et de valorisation du territoire.

Avec la labellisation, chaque 
structure s’engage à assurer 
différentes missions :

—    pédagogique, pour mieux connaître  
les milieux naturels et les enjeux  
environnementaux,

—    développement local et touristique pour 
découvrir un territoire et son patrimoine,

—    écologique pour développer des actions 
de préservation du patrimoine naturel et 
participer à la vulgarisation scientifique.

Un espace naturel, c’est quoi ? 

Un espace naturel (privé ou public)  
à fort intérêt écologique possède au moins 
une des caractéristiques suivantes : 

—  Un caractère remarquable  
(paysager, scientifique)

—    Une certaine rareté  
(faune, flore, habitat naturel)

—    Un caractère exemplaire : préservation 
d’un espace, d’un habitat, d’une espèce 
spécifique d’une région.

Cinq missions pour mieux  
préserver la nature :

—    Préserver des espaces naturels  
par l’acquisition foncière  
sur des périmètres à forts enjeux 
pour constituer des ensembles  
naturels cohérents.

—    Conserver et gérer les habitats  
naturels en renforçant la connaissance 
sur les espaces naturels départementaux, 
base préalable à la protection  
et à la conservation des milieux.

 
—    Aménager et ouvrir les sites  

au public dans une démarche  
de développement durable  
respectant l’équilibre entre  
protection et valorisation. 

 
—    Organiser les usages dans le respect  

des sites et la sécurité du public.
 
—    Sensibiliser le public à la biodiversité 

et à l’environnement par la valorisation 
pédagogique et l’éducation  
à l’environnement (animations,  
communication, Maisons Nature).

Vous souhaitez  
aller plus loin ? 
Consultez le site internet du Département  
(informations sur les principaux sites, cartes, 
circuits, dépliants, livrets découverte  
à télécharger et de nombreuses informations  
sur la nature en Côtes d’Armor).
www.cotesdarmor.fr

Un cadre réglementaire

Le Département est compétent pour 
élaborer et mettre en œuvre une politique 
de protection, de gestion et d’ouverture au 
public des espaces naturels sensibles boisés 
ou non (code de l’urbanisme).

Les Maisons Nature
labellisées

La station LPO : station 
ornithologique de l’Île Grande

Le Centre Régional d’Initiation
à la Rivière à Belle-Isle-en-Terre

Le Centre Forêt Bocage 
à La Chapelle-Neuve

La Maison du Patrimoine 
à Locarn

La Maison de la Baie 
à Hillion

La Maison Pêche et Nature 
à Jugon-les-Lacs

La Maison de la Rance 
à Dinan

La Maison des Faluns 
à Tréfumel
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Les espaces 
natureLs 
sensibles

Les 
Maisons  
nature,  
un réseau  

de richesses

Bord de mer ou cœur des terres,  
5 000 km de sentiers proposent 
un éventail de découvertes.

Les Côtes d’Armor sont une terre  
de prédilection pour les balades  
et randonnées. Parcourez deux sentiers 
emblématiques du Département 
qui traversent de nombreux sites naturels 
remarquables :

—    En Argoat, le tour du lac de Guerlédan, 
40 km d’itinérance au cœur  
de la Bretagne ! 
Le lac de Guerlédan offre un miroir  
de 400 hectares long de 12 km, lieu idéal 
pour goûter aux plaisirs des loisirs  
sportifs. Attention, le relief est bien réel 
et les points de vue se font mériter.

—    En Armor, le GR® 34  
ou « sentier des douaniers » 
Le GR® 34, qui relie la baie du Mont 
Saint-Michel à Saint-Nazaire, permet  
de découvrir la majesté  et la diversité 
du littoral costarmoricain. De criques  
en falaises, de stations balnéaires  
en sites naturels, de baies en estuaires, 
ce sont 400 km de sentiers qui sont 
exclusivement réservés aux  piétons.

Retrouvez toute l’information sur  
www.rando.cotesdarmor.com

Abonnez-vous à la newsletter  
pour connaître toute l’actualité nature  
et rando sur le Département.
bit.ly/newsnaturerando22

La  
randonnée 
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Ploubazlanec (milieu landes)Réserve Paule Lapicque (11 ha)

ErquyLandes de Beaumont (2,5 ha)

Château du Guildo

Falaise et pointe de Pors Mabo Beg Leguer (96 ha)
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Domaine de la Roche Jagu (70 ha)  

Domaine de Rohannec’h (7 ha)

Domaine du Dourven (8 ha)

Ploëzal 

Saint-Brieuc

Trédrez

Noms des sites Communes

Le Léguer (73 ha) Ploubezre

Landes de Lan Vojo (12 ha) Saint-Gelven

Plérin

Bon Repos (40 ha) Saint-Gelven

Polder des Salines (10 ha) Matignon

Falaises du Goëlo

Pointe de la Houssaye (0,9 ha)

Pointe du Roselier (26 ha)

ErquyDunes des Hôpitaux (2,8 ha)

Le QuiouFaluns du Quiou (11,5 ha)

(12 ha)

(380 ha)

(100 ha)

(70 ha)

(1085 ha)

(400 ha)

(11 ha)

(12 ha)

(9 ha)

(120 ha)

(50 ha)

(47 ha)

(30 ha)

(35 ha)

(108 ha)

(170 ha)

(12 ha)

(6 ha)

(210 ha)

(50 ha)

(18 ha)
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Forêts, bois, bocages, 
vallées boisées

Falaises,
côtes rocheuses

Zones humides
Sites archéologiques

Dunes et cordons de galets

Îles

Carrière

Parcs

Sites naturels remarquables

Landes

Monument Historique

Réserves naturelles nationales ou régionales
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